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I – Régularisation du Système d’endiguement

 
Arrêté n°58-2022-05-16-00009 en date 
du 16/05/2022 portant autorisation 
pour la régularisation du système 
d’endiguement

➢ Système d’endiguement : 2,11km
- levée de la Jonction 2èmesection (480m)

- levée de la jonction 3èmesection (490m)

- levée de Caqueray (1140m dont 550m au TN)

- 2 ouvrages hydrauliques

- 1 ouvrage secondaire : la rue de la Jonction

➢ Zone protégée : classe B 
population susceptible 

d’être exposée supérieure  à 
3000 personnes

➢ Niveau de protection
crue période de retour  
type 2003 (Q30) : 5,27m 
(échelle de Decize) et     

2100m³/s. 
Correspond au niveau de 

sûreté
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II – Travaux effectués en 2022

 
 Entretien Courant    

✔ Rappel 2021 
Dé-végétalisation Caqueray Entreprise BBF  (16 032€)
Abattage complémentaire de quelques arbres isolés (1 000€)

✔ 2022
Travaux de fauchage externalisés – Entreprise FREON
 (7 560€)

Fauchage Caqueray et jonction 2ème section en juillet

Fauchage Jonction 3ème section 
en décembre (à l’aide d’un robot)
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III – Suivi des VTA (2019 et 2022)

 
✔ Traitement des désordres identifiés dans le cadre des Visites Techniques 

Approfondies (VTA) réalisées fin 2019 par le bureau d’études ISL 

Rappel : 
● Une classification des désordres est réalisée de 1 à 4.

1 : correspondant à un désordre « potentiellement à risque », devant 
être traité de façon urgente,

4 : désordres « mineurs » de faible urgence, sans traitement particulier

● Val de Decize

Aucun désordre de niveau 1, 12 de niveau 2 (maçonneries, tassements, 
trous, érosion...)
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III – Suivi des VTA (2019 et 2022)

 

Traitement des désordres en 2020 / 2021

Bilan : 

✔ 8 désordres traités

✔ 2 désordres maçonneries 
sur ouvrage traversant

✔ 1 désordre qui nécessite un 
suivi (fissure)

✔ 1 désordre (érosion) qui 
nécessite l’abattage d’un 
arbre d’alignement en crête 
(2ème section)
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III – Suivi des VTA (2019 et 2022)

✔ Nouvelle VTA réalisée en 2022 – Bureau d’études ISL ( 2 000€)

Aucun désordre de niveau 1, 39 désordres de niveau 2 

31 désordres sont liés à la végétation

2 désordres renvoient à l’ouvrage traversant

2 désordres renvoient à des phénomènes de glissement

4 désordres renvoient à des phénomènes de fissure, de déstructuration

(nécessitent un suivi renforcé)
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III – Suivi des VTA (2019 et 2022)
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IV – Enregistrement des systèmes d’endiguement au 
guichet unique - suivi

● La loi Maptam de 2014 et le décret digues du 12 mai 2015 ont initié une démarche 
visant à reconnaître les digues en tant que réseau. Les systèmes d'endiguement 
sont classés "réseaux sensibles". Tous les travaux à proximité ou sur un ouvrage 
compris dans un SE sont soumis à la réglementation DT-DICT (art. R.554-2 du code 
de l’environnement)

● Obligation d’intégrer les réseaux « SE » au guichet unique (téléservice national géré 
par l’INERIS, www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr). Réalisé en juin 2021 en 
passant par la plateforme Sogelink (2 400 €) 

● Obligation réglementaire pour le gestionnaire du SE de répondre aux sollicitations 
faites via ce guichet unique (art. R.554-22). Engage le gestionnaire dans la 
connaissance de ses ouvrages et l’information des responsables de projet 
notamment au travers des réponses aux DT

● Les travaux envisagés par un responsable de projet doivent être conçus par un 
organisme agréé quand ils sont susceptibles d'avoir un impact sur l'ouvrage (art. 
R.214-119). Un maître d’œuvre agréé doit être désigné pour surveiller les travaux 
(art. R.214-120)
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  - Zonage :
➢ Emprise de la digue
➢ Zones tampons de 50m de part et d’autre

IV – Enregistrement des systèmes d’endiguement au 
guichet unique - suivi

● Environ 10 demandes reçues depuis juin 2021
● La responsabilité du gestionnaire est engagée au travers de ces déclarations
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V – Perspectives

● Traitement ouvrage traversant
✔ Mission de maîtrise d ‘œuvre confiée à Suez -Brli (47 000€)

✔ Solution technique dite PT5 retenue « de remise en état et de sécurisation 
en augmentant l’emprise côté val « (estimation 50 400€). Travaux attendus 
au 2ème semestre 2023 (entreprise AXAN TP 55 000€).
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V – Perspectives

● Travaux de sécurisation – Abattage des arbres d’alignements / février 2023

✔ Abattage des arbres d’alignement BBF Jonction 2ème et 3ème section 
(35 800€). Retrait des blocs souches par fraisage à une profondeur de 
40cm. Comblement des cavités.

Au préalable expertise faunistique des arbres (Silva - Environnement)

✔ Traitement des désordres 2 liés à la végétation (VTA ISL 2022)
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V – Perspectives

● Rendu du levé bathymétrique au droit de a Jonction 3ème section (cf article 
12 de l’arrêté d’autorisation du SE)

Effectué par le Cerema en juillet 2022 (27 240€)

Objectif : actualiser la connaissance de la morphologie et de l’altitude des 
fonds de la Loire au droit de la digue par rapport aux mesures de 2005 
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V – Perspectives

● Visite d’inspection périodique par le service de contrôle des ouvrages 

hydrauliques (SCSOH) effectuée le 12 décembre 2022 :

➢ Dans l’attente du rapport.

➢ Transmission de certains éléments en lien avec l’arrêté du système 

d’endiguement : liste des pièces du dossier technique (article 8), le registre 

d’ouvrage (article 10), la dernière VTA accompagnée d’une note portant sur 

les conclusions de cette dernière (article 12).
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Digues de Charrin et de Luthenay-Uxeloup

 

✔ Digue de Charrin : partie aval sur la commune de 
Devay (150ml). SE de Saint-Hilaire-Fontaine / Charrin

✔ Digue de Luthenay-Uxeloup : partie amont sur la 
commune de Fleury sur Loire (1,6 km)
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   ✔ Digue de Charrin (val de Saint Hilaire Fontaine-Charrin)

● Confortement de la digue de charrin
✔ Mission de maîtrise d ‘œuvre confiée à Suez  (25 000€)

✔ Travaux effectués en août 2002 – Entreprise BBF(123 500€).

Digues de Charrin et de Luthenay-Uxeloup
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Digues de Charrin et de Luthenay-Uxeloup

 

Dossier de demande d’autorisation 
(au titre de l’article R 562-14.II du code 
de l’environnement)
Transmis pour avis le 11/10/2022

➢ Système d’endiguement : 7,6 km
- levée de Thareau (4,6 km)

- levée de Charrin (3 km)

- 2 ouvrages hydrauliques

➢ Zone protégée : classe C 
population susceptible 

d’être exposée de l’ordre de 
36 personnes 

(quelques habitations en zone inondable non 
protégée)

➢ Niveau de protection
crue période de retour  

5 ans (Q5) : 6,22m (échelle 
de Gilly) et  1700m³/s. 

Correspond au niveau de 
sûreté

Digue de Charrin (val de Saint Hilaire Fontaine-Charrin)
Régularisation du Système d’endiguement
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   ✔ Digue de Luthenay-Uxeloup

● Non classée au titre du décret 2007-1735 du 11 décembre 2007

● Réflexion en cours sur l’opportunité de la régularisation de la digue dans 
un système d’endiguement au tire du Décret 2015-526 du 12 mai 2015

● Étude confiée au bureau d’études ANTEA relatif aux modalités de 
neutralisation de la digue au titre de l’article L.562-14 du code de 
l’environnement (30 600€). Fournir des éléments d’aide à la décision 
concernant le traitement de l’ouvrage

● Résultats de l’étude attendus fin janvier 2023 :
➢ Dossier de régularisation de neutralisation de l’ouvrage

➢ Dossier de demande de régularisation de l’ouvrage en 
système d’endiguement

II – Digues de Charrin et de Luthenay-Uxeloup

ou
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Merci de votre attention
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